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Commission Nationale Education et Activités 
Cynophiles 

Président Jean Claude Métans 
 

GSM 00 33 (0) 6 07 38 33 07   
 E-mail :  jc..metans@gmail.com                                         

 

 

 
Compte Rendu Réunion de la C.N.E.A.C. 

Samedi 13 Février 2021 à 17H30 
En Visioconférence 

          
 

Membres présents :  

M. Jean Claude METANS (Président) 

Mmes Arlette CATTOEN (secrétaire adjointe) – Isabelle DESMOULIN - Hélène FOURCOT-

AGNIEL - Maryannic JOURDEN - Corinne MEDAUER 

MM. René RAUWEL (secrétaire général) – Alexandre BALZER  - Gérald DELALANDE - Jean-

Denis DEVINS – André MARTIN - Jean-Bernard MOINGS - David POWELL 

Excusés : MM : Gérard THONNAT –Alain VELAY 

 

Communication du Président  

Chères Collègues, Chers collègues. 

 

 

1°) Communication du Président : 

 

Bienvenue à toutes et tous pour cette première réunion de notre commission par visioconférence, 

seul moyen de pouvoir communiquer sans risque, compte tenu de la situation sanitaire et de la 

circulation de la covid 19. 

 

En ce tout début d’année, je remercie très sincèrement toutes celles et ceux très nombreux qui m’ont 

adressé leurs vœux pour cette nouvelle année. Je vous souhaite moi aussi mes meilleurs vœux pour 

une année qui je l’espère sera apaisée et heureuse. 

 

Fin janvier, avons appris le décès de Francis Chevalier, compagnon de route des premières heures 

de l’agility en France. Jean ROUL, que je remercie, a représenté notre commission le jour des 

obsèques. 

En sa mémoire, je vous demande de respecter une minute de silence. 

 

L’année 2020, compte tenue de la pandémie ne nous aura permis d’organiser que deux réunions 

physiques de notre commission. Aucune possibilité pour l’organisation de nos grands événements 

que nous avons dû annuler les uns après les autres avec consternation au fur et à mesure des mois 

qui s’écoulaient. Il en fut de même pour les compétitions internationales. 

L’activité de nos clubs d’éducation canine a été très fortement perturbée, je dirai même presque 

totalement inexistante, mettant ainsi en souffrance l’éducation et l’entrainement de nos chiens.  

 

A l’échelon national, nous avons sollicité notre ministère de tutelle à plusieurs reprises sur la 

nécessité de reprendre nos activités d’éducation, mettant en avant les dommages causés aux chiens 
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par le manque d’éducation et la nécessité de reprendre nos séances d’éducation de l’école des 

chiots. Nous n’avons pas obtenu de réponse. 

 

Certains clubs ont quand même réussi à organiser, en extérieur et avec toutes les contraintes 

imposées pour la lutte contre ce virus, des séances d’entrainement et de formation avec l’accord des 

autorités administratives locales.   

 

Cette nouvelle année démarre bien difficilement. Nous devons espérer qu’avec la grande prudence 

absolument nécessaire dont nous devons faire preuve, nous sortirons assez rapidement de ce tunnel 

dont nous avons encore du mal à voir la sortie. 

 

Le moral et la motivation doivent rester présents afin que nos activités puissent repartir pour le bien 

de tous. 

 

Quelques statistiques 2020 : 

 

 
Statistiques CNEAC 2020 

Nombre de licences par 
activité :     

Licenciés en 2020 par genre : 
  

Agility 10 722       

Flyball 1 063   Genre Nombre 

Dog Dancing 1 247   Homme 4 464 

Frisbee 360   Femme 8 710 

Canicross 896   Total 13 174 

Attelage 191       

Chien Visiteur 1 692       

Education canine 8 431       

Chiens par race : Top 20 
  

Nombre de licences par 
Territoriale 

Top 20 

BORDER COLLIE 2 386   MIDI-COTE D'AZUR 917 

CHIEN DE BERGER DES SHETLAND 1 335   RHONE-ALPES 904 

BERGER AUSTRALIEN 1 330   ILE-DE-FRANCE 830 

CHIEN DE BERGER BELGE 1 025   LANGUEDOC-ROUSSILLON 785 

BERGER DES PYRENEES A POIL LONG 294   LORRAINE 758 

CAVALIER KING CHARLES 284   CENTRE 643 

BERGER ALLEMAND 273   BRETAGNE 640 

TERRIER JACK RUSSELL 270   ST-HUBERT-DU-NORD 572 

GOLDEN RETRIEVER 269   FRANCHE-COMTE 387 

CANICHE 264   HAUTE GARONNE 377 

COCKER SPANIEL ANGLAIS 224   CHAMPAGNE-ARDENNE 373 

BERGER AMERICAIN MINIATURE 201   MAINE ANJOU 342 

BERGER DE BEAUCE 194   NORD PICARDIE 341 

RETRIEVER DU LABRADOR 185   BAS RHIN 337 

STAFFORDSHIRE BULL TERRIER 174   BOURGOGNE 334 

BERGER BLANC SUISSE 156   SEINE-MARITIME 332 

EPAGNEUL NAIN CONTINENTAL 136   HAUT RHIN 304 

KELPIE AUSTRALIEN 120   BASSE-NORMANDIE 299 



 

3 
 

YORKSHIRE TERRIER 97   GIRONDE 284 

BERGER HOLLANDAIS 95   DORDOGNE 264 

 

Nombre de licences Editées 

SCC : 
31/12/2019 = 15 150 

31/12/2020 = 13 174 = moins 14,99 % 

 

Comparatif des licences émises  

 

au 7 février pour 2020 = 11 308 

Et  

au 8 février pour 2021 (Licences 

payées) 

= 8 528*   soit moins 32,59%     

*Dont 123 licences intervenants  

 

                         Concours 2020 

 

 

Jean Claude Métans 

Vice-Président de la SCC Président de la CNEAC 

 

L’ordre du jour est abordé : 

 

 Propositions des G.T. :  

 G.T. Juges : Responsable René RAUWEL Pages 3 - 4 

 G.T. Chiens Visiteurs : Responsable André MARTIN Page 4 

 GRANDS EVENEMENTS : Responsable Arlette CATTOEN  Page 5 

 G.T.Informatique et licences : Responsable Jean-Denis DEVINS Page 5 

 G.T Internet : Responsable : David POWELL Page 5 

 G.T.Cani Cross : Responsable Alain VELAY Page 6 

 G.T. AGILITY : Responsable Maryannic JOURDEN   Page 7 

 G.T.Hoopers : Responsable Arlette CATTOEN  Pages 8 

 G.T. Attelage : Responsable Gérald DELALANDE Page 9 

 G.T. Dog-Dancing : Responsable Corinne MEDAUER Pages 9 

Questions diverses : Page 10 
 

 
GROUPE DE TRAVAIL JUGES 

Responsable du Groupe : René RAUWEL 

Propositions de candidature fonction Juge de la S.C.C. « discipline Agility » 

 

Viviane ROUSSEL de L’ASSOCIATION CANINE TERRITORIALE DE LA CREUSE 

(Candidature non recevable limite d’âge). 

Lise CRESTEY de L’ASSOCIATION CANINE TERRITORIALE DE L’EURE   

 

Toisages de tous les chiens en agility : On peut penser que la valeur 50 cm au garrot sera la valeur 

maximale en ce qui concerne le partage des catégories L et XL. Cette valeur de 50 cm est toujours 

en débat au niveau de la FCI et pourrait être inférieure. Mais en tout état de cause, et pour gagner du 

temps sur 2023, il va être nécessaire de toiser tous les chiens lors de l’obtention du brevet (avec le 

protocole mis en place actuellement). Pour les chiens dont la taille au garrot est supérieure ou égale 
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à 50 cm, le juge écrira : plus de 50 cm. Cette mesure sera mise en application dès validation de ce 

compte rendu. Cette disposition fait suite au communiqué du GTA publié le 18 janvier dernier, 

(http://activites-canines.com/communique-du-gta-nouvelles-categories-2023-agility/). La France est 

favorable à la proposition de la FCI de passer à cinq catégories, les limites de taille de chacune des 

5 catégories seront définies lors de la prochaine réunion FCI en juillet pour mise en application à 

partir de 2023. 

 

Feuille de jugement parallèle : (à remplir par juge formateur) revue avec mise en place de 

coefficients.  

 

Juges formateurs : 
Les juges formateurs ont pour mission de recevoir les candidats juges pour parfaire leur 
formation. Le toisage des chiens est une opération incluse dans cette formation. Le juge 
formateur doit en conséquence avoir suivi le stage de formation au toisage à défaut sa 
fonction de formateur sera suspendue jusqu’au moment où il aura satisfait à cette obligation. 
 
Juge n’ayant pas officié depuis plus de cinq ans : 
La SCC a validé notre proposition (CR du 13mars 2019) relative aux juges n’ayant pas officié 

depuis 5 ans. (Après accord de la SCC, les Juges n’ayant pas officié depuis 5 ans seront retirés définitivement de la 

liste des juges de la S.C.C.) 

Processus de mise en application de ces dispositions : 

Le ou la juge n’ayant pas officié depuis 5 ans recevra un E-Mail de la part du GT juge pour lui 
demander les raisons de cette non activité et nous faire savoir si il ou elle souhaite poursuivre 
sa fonction de juge. 
En cas de réponse favorable, il faudra qu’il ou elle s’inscrive au prochain séminaire des juges 
et effectue un jugement parallèle avec un juge formateur avant de reprendre les jugements 
En cas de réponse négative, le dossier est transmis à la SCC pour mise à l’honorariat ou 
radiation 
Sans réponse au courriel après 1mois, le dossier est transmis à la commission des Juges de la 
S.C.C.  
Juges Finales 2021 : 
Juges CF 2021 grade 3 

Mesdames LEONARDI Anita (suisse) - COUMES GERTCH Annette 
Messieurs POWELL David - ADOUX Eric 
Juges CF 2021 grade 2 
Mesdames GUIGNARD Caroline - D’AGOSTINO Térésa 
Messieurs WATTECAMPS Philippe. 
                     LEONARDI Manuel (en attente de réponse) 
Mise en place des formateurs des commissaires principaux en flyball 

ll est proposé de constituer le groupe des formateurs des Commissaires principaux ainsi : 

- Mesdames FOURCOT-AGNIEL Hélène - GARRIGUE Jacqueline Juges de la discipline 

- Mesdames AUZANDE Marianne - DESCAMPS Maureen Membres du G.T. Flyball 

- Messieurs BOISSSIROY Eric - GUEGAN Pacal Membres du G.T. Flyball 

Ce groupe ainsi constitué aura en charge la mise en place du protocole de formation des 

commissaires principaux pour ensuite en assurer la formation 

La commission valide ces propositions 

 

GROUPE DE TRAVAIL CHIENS VISITEURS 

Responsable du Groupe :  André MARTIN 

Propositions : MALLETTE POUR FORMATEUR CHIEN VISITEUR 

Budget :  

-Peluches chien : 

http://activites-canines.com/communique-du-gta-nouvelles-categories-2023-agility/
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15 cm = 10.00 € 

30 cm = 25.00 € 

-Gommettes ou feutrine autocollante = 5.00 € 

-Pastille auto-agrippantes les 24 = 8.00 € 

-Cartes feu rouge, feu vert type 1000 Bornes : 12 de chaque ou cartes types « émotions » = 10.00 € 

-Impressions photos, labyrinthes etc. + plastification = 25.00 € 

-Jeux de carte : défis chiens + mémoire chien = 15.00 € 

Total = 98.00 € par formateur 

Nombre de mallettes prévues pour 2021 : 35 

La commission valide cette proposition 

 

GRANDS EVENEMENTS  

Responsable : Madame Arlette CATTOEN 

Propositions :  

Grands Evènements 

L’incertitude plane encore sur beaucoup d’évènements 2021. Nous essayons de trouver un lieu 

différent de la salle de Courcouronnes pour le championnat de France des Jeunes, c’est en cours. 

Se pose la question de la finale Trophée par équipe si 1 ou plusieurs sélectifs dans les 7 régions ne 

peuvent avoir lieu : les premiers commencent début mai pour se terminer mi-juin. 

Confirmations 

*Accord de la Territoriale de BOURGOGNE pour l’organisation de la Finale 2021 du Trophée par 

équipes. 

*Annulation du G.P.F. de Cani-Cross prévu dans l’Oise (club de SENLIS) les 13 et 14 mars 

prochains. Le club de SENLIS propose de reporter l’organisation du GPF canicross les 12 et 13 
mars 2022. 
 

LICENCES CHIENS VISITEURS 

Baisse notable des demandes cartes spécifiques chiens visiteurs en 2020 

Les demandes pour 2021 sont également en baisse à ce jour    

La commission valide ces propositions 

 

GROUPE DE TRAVAIL INFORMATIQUE ET LICENCES 

Responsable du Groupe :  Jean-Denis DEVINS 

Propositions : Obligation d’être détenteur d’une licence en cours de validité pour faire partie d’un 

jury quelle que soit la discipline. Les intervenants bénéficieront à ce titre de la garantie 

responsabilité civile de la licence en cas d’accident 

La commission valide cette proposition 

 

GROUPE DE TRAVAIL INTERNET 

Responsable du Groupe : Monsieur David POWELL 

Propositions : 

 Un état sur le développement des mini-sites 

Il manque encore les informations nécessaires pour la mise en place du mini-site consacré au 

flyball. 

Il faudra prévoir aussi la mise en place d’un mini-site Hoopers. 

Les mini-sites des autres disciplines sont opérationnels et référencés dans le menu SCC. 

Un état sur le site d’information de la CNEAC 

(http://activites-canines.com) 

Le site a été profondément remanié, avec notamment la mise en place d’un nouveau système de menus 

de navigation et un nouveau système de gestion de la documenthèque. 

http://activites-canines.com/
http://activites-canines.com/
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L’infrastructure Wordpress continue d’évoluer de façon importante, ce qui conduira inéluctablement 

à de nouvelles modifications du site, probablement vers la fin 2021. Cela ne devrait pas influencer la 

documenthèque, ni les adresses des pages. 

Grands événements 2021 

Voici les interventions prévues à ce jour. 

Événement Vidéo Photos 

Championnat de France d’Agility (grade 3), Malestroit 

(56140)  

12-13 juin 2021 

Nicolas RENAUD 
Philippe 

GASTAL 

Championnat de France d’Agility (grade 2), Montrond-

les-Bains (42210)  

3-4 juillet 2021 

Stéphane JOURDEUIL ? 

Trophée d’Agility par Équipes, en Bourgogne 

7-8 août 2021 
Stéphane JOURDEUIL ? 

Championnat de France et Grand Prix de France 

d’Attelage, Saint-Euphémie (01600) 

4-5 septembre 2021 

Laurane MARGOT ? 

Championnat du Monde FCI d'Agility (AWC), Tallinn 

(Estonie) 

23-26 septembre 2021 

- ? 

Grand Prix de France de Flyball, ELNE (66200) 

3 octobre 2021 
Stéphane JOURDEUIL ? 

Championnat de France d’Agility Junior, à déterminer, 

23-24 octobre 2021 
David POWELL ? 

Grand Prix de France d’Agility, Bourgbarré (35230), 20-

21 novembre 2021 
David POWELL ? 

Championnat et Grand Prix de France de Dog-Dancing, 

Dôle (39100), 27-28 novembre 2021 
Laurane MARGOT 

Philippe 

GASTAL 

La commission valide ces propositions 

 

GROUPE DE TRAVAIL CANI CROSS 

Responsable du Groupe : Monsieur Alain VELAY 

Propositions :  

Nominations Directeur de course  : 

Jean Marc DEBERGUE 

Pascal METIVIER 

 

Suppression du statut de directeur de course stagiaire, nommé directement directeur de course    
              
Appel à candidature pour le GPF Cani Cross 
 

• Cahier des charges de l’organisation du GPF cani-cross  

• Demande de candidature pour l’organisation d’une finale d’une discipline gérée par la 

CNEAC  

Les GT Cani-Cross et Grands Evénements restent à votre écoute pour tous renseignements 
complémentaires. 
 

http://activites-canines.com/?ddownload=1473
http://activites-canines.com/?ddownload=10706
http://activites-canines.com/?ddownload=10706
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 Réglement Cani cross 

 

- Suite à la modification des RTS par la Fédération délégataire, et en cohérence avec la démarche du 

BEA souhaité par la Centrale Canine : le règlement Cani cross est modifié en ce qui concerne l’âge 

minimum pour la participation. (Article 1)  

Modification des catégories enfants. (Articles 3 et 4)    

Articles modifiés, validés par la Commission, en téléchargement sur  

 http://activites-canines.com/download/33435/ 

 
Axe de travail pour 2021 : 
 
- Proposer un questionnaire sur l’évolution du Cani Cross souhaité par les licenciés. 

- Mise en place de stage Initiation et/ou perfectionnement (1 journée) 

- Appel à candidature et liste d’intervenants 

- Mise en place du Progesco Cani Cross 
 
Engagement en ligne et Progesco Cani Cross 

L’activité cani-cross représente 30/40 courses par an 

Environ 1000 licences à l’année sans compter les licences journée (+ 1000) 

Les clubs sont en attente d’un outil dédié permettant la gestion des inscriptions, des résultats et une 

centralisation. 
Plusieurs clubs ont choisi un site payant qui propose des inscriptions en ligne et un logiciel de 
gestion des résultats impliquant un surcoût financier pour les clubs et une perte d’information pour 
notre Commission.    

La commission valide ces propositions 

 

GROUPE DE TRAVAIL AGILITY 

Responsable du Groupe : Maryannic JOURDEN  

Propositions : * MISE A JOUR DES REGLEMENTS 2021 

Il est à noter que tous les règlements sont rédigés en collaboration avec le GTIL. 

Trophée par équipes : Il est raisonnable de penser que la finale du Trophée puisse avoir lieu en août 

malgré la pandémie en cours. Reste le problème de la tenue des sélectifs : un sondage à ce sujet a été 

fait en direction des organisateurs afin d’essayer d’avoir une politique commune. En cas 

d’impossibilité d’organisation des sélectifs du fait du contexte sanitaire, on pourrait réfléchir à une 

autre façon de sélectionner les équipes au sein des zones, ce qui permettrait de réaliser la finale si les 

conditions sanitaires le permettent au mois d’août.  

LE REGLEMENT 2021 Trophée par équipes validée par la Commission, en téléchargement sur 

http://activites-canines.com/download/33424/ 

 

Championnat de France Junior : règlement mis à jour en tenant compte du manque de concours dû 

à la pandémie. 

LE REGLEMENT 2021 C.F junior validée par la Commission, en téléchargement sur : 
http://activites-canines.com/download/33597/ 
 

Championnat de France Senior : règlement Grade 2 et règlement Grade 3 mis à jour en tenant 

compte des nouvelles modalités déterminées l’an passé.  

LE REGLEMENT 2021 Grade 2 validée par la Commission, en téléchargement sur 

http://activites-canines.com/download/39575/ 

 

LE REGLEMENT 2021 Grade 3 validée par la Commission, en téléchargement sur 

http://activites-canines.com/download/39576/ 

 

QUOTAS 2022 POUR LES CHAMPIONNATS DE FRANCE GRADE 2 ET GRADE 3 

 

http://activites-canines.com/download/33435/
http://activites-canines.com/download/33424/
http://activites-canines.com/download/33597/
http://activites-canines.com/download/39575/
http://activites-canines.com/download/39576/
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Grand Prix de France : Règlement mis à jour en tenant compte du manque de concours dû à la 

pandémie. La finale GPF ayant lieu fin novembre, il est conseillé aux organisateurs de décaler si 

possible leur date de sélectif si ce sélectif prévu tôt dans l’année risque d’être annulé du fait des 

conditions sanitaires. 

LE REGLEMENT du G.P.F.2021 validée par la Commission, en téléchargement sur 

http://activites-canines.com/download/33586/ 

 

Plus généralement : les termes Standard et Master (correspondants aux Grade 2 et Grade 3) sont 

conservés afin de différencier cette finale des championnats de France. 

Plus généralement, à partir de 2022, les sélectifs GPF devront se tenir dans les quatre mois qui 

précédent la date butoir d’inscription à la finale, date fixée par le GTIL. 

La commission valide ces propositions 

 

 

GROUPE DE TRAVAIL HOOPERS  

Responsable du Groupe : Madame Arlette CATTOEN 

La SCC a validé le 2 février 2021 la création du GT Hoopers et la nomination de Arlette 

CATTOEN Responsable du groupe 

Propositions :  

Le groupe sera composé de Michelle Johnston et Maryannic Jourden comme expert et sera étoffé 

prochainement.  

Stage de Formateurs Hoopers les 30 et 31 janvier au Club de Rennes Cesson (35) 

18 licenciés avaient postulé, 2 n’ont pas été retenu, 1 a dû se désister et 1 n’a pas été validé à l’issue 

de la formation. Il y a donc eu 14 formateurs formés. LISTE DES FORMATEURS HOOPERS 

Les stages de moniteurs vont pouvoir commencer dans les clubs, il faut créer le code 

d’identification pour la SCC et le rajouter dans la liste des stages lors du renouvellement des 

passeports. Un communiqué sera proposé aux clubs pour leur indiquer la procédure. 

Nous proposons une légère modification sur le référentiel du Monitorat que nous avions validé lors 

de la réunion de septembre 2020 (doc ci-joint) :  

 

LE MONITEUR HOOPERS suppression de l’envoi d’une vidéo car difficulté pour certains de les 

réaliser et nous ne voulons pas freiner les personnes débutantes, le but principal étant de former les 

moniteurs dans les clubs avec un cursus commun. 

Document le moniteur hoopers validé par la commission : en téléchargement sur 

http://activites-canines.com/download/31659/ 

 

Nous allons proposer un règlement mais en essayant d’harmoniser avec les pays européens d’où 

l’importance de pouvoir communiquer avec la FCI et les délégués Hoopers des pays développant 

déjà cette activité. En attendant et pour faire suite au stage avec les formateurs nous proposons 

quelques aménagements dans les règles du jeu. 

Document les règles du jeu validé par la commission : en téléchargement sur 

http://activites-canines.com/download/31635/ 

 

De même nous rajoutons la définition des GATES dans le document des obstacles   

L’étape suivante sera de former des juges en proposant dans un premier temps une extension aux 

juges agility et en organisant une formation.  

Mise à jour des obstacles validée par la commission : en téléchargement sur : 

http://activites-canines.com/download/33586/
http://activites-canines.com/download/31659/
http://activites-canines.com/download/31635/


 

9 
 

 http://activites-canines.com/download/32627/ 

 

LISTE DES FORMATEURS HOOPERS  
Nom     département/Région     
Yannick TOULON   69 Rhône Alpes       
Gislaine GUERIN   95 Ile de France 
Françoise DELPECH   34 Languedoc Roussillon 
Noémie CAILLOLE   95 Ile de France 
Catherine LEBOULANGER  22 Bretagne 
Brigit HOMERY   35 Bretagne   
Bernadette DUMOULIN  57 Lorraine 
Marine AUROUSSEAU  35 Bretagne 
Annette COUMES GERTSCH  40 Landes    
Sandrine MARQUAILLE  56 Bretagne 
Pascaline SALINGUE   24 Dordogne 
Hélène THAI THUC   44 Pays de Loire 
Philippe JEAN CLAUDE  57 Lorraine  
Dorothée LAVENANT  77 Ile de France 
Arlette CATTOEN                            31        Haute Garonne 

Maryannic JOURDEN                      29        Bretagne  

Michelle JOHNSTON                       22        Bretagne  

          La commission valide ces propositions                                           
 

 

GROUPE DE TRAVAIL ATTELAGE 

Responsable du Groupe : Monsieur Gérald DELALANDE 

Propositions : 

 

I)   MODIFICATION DU REGLEMENT « CONDITIONS GENERALES » 

Articles modifiés, validés par la Commission, en téléchargement sur  

http://activites-canines.com/download/33507/ 

 

 

II   VALIDATION CAESC 

 

Pour un concurrent ayant déjà eu une licence pour un chien antérieurement à celui présenté au 

brevet d’Attelage, la réussite au Brevet avec une note cumulée égale ou supérieure à 32 /40 aux 

épreuves Sociabilité et Impression Générale valide le Caesc pour obtenir la licence et ainsi 

s’inscrire au concours d’attelage suivant. 

 

III   REUNION BIENNALE EXAMINATEURS 
 

Proposition d’organiser la réunion d examinateurs courant juin et ou courant juillet 2021 à Ste 

Maure (10) si les conditions sanitaires le permettent et dans le respect des conditions sanitaires 

La commission valide ces propositions 

 

GROUPE DE TRAVAIL DOG-DANCING-OBERYTHMEE 

Responsable du Groupe : Corinne MEDAUER 

Propositions : 

* GPF 2021 – date et lieu  

Club de Besançon sur le site de Dôle - la demande doit être refaite par le porteur du projet 2020 

(date proposée par Mme Benetruy 27 et 28 novembre 2021) - Arlette Cattoen a fait parvenir aux 

http://activites-canines.com/download/32627/
http://activites-canines.com/download/33507/
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organisateurs un mail pour leur demander de lui retourner le dossier complété en l’informant qu’il 

faudra respecter le cahier des charges modifié et les modalités d’inscriptions 2021 (documents 

validés et mis en ligne sur le site) 

Deux clubs d’Ile de France souhaitaient également postuler. Leur dossier a été refusé par leur 

territoriale.  

Il faut lancer un appel à candidature pour 2022 et aussi 2023  

*Reconduction des juges GPF 2020 sur 2021 pour le championnat et le GPF 

Le GT souhaite que les juges invités pour 2020 soient reconduits pour 2021 sous réserve qu’ils 

soient disponibles et que les étrangers soient autorisés à voyager. Dans le cas contraire le jury sera 

composé de 4 juges français.   

*Précision GPF 

Les résultats étant acquis au chien les pointages présentés pour l’inscription au GPF doivent 

correspondre au conducteur qui souhaite se présenter. Il ne sera pas possible de s’inscrire avec les 

pointages obtenus par une autre personne qui aurait aussi la licence pour le même chien. 

 

*Week-end de travail avec Emmy  

Un sondage a été fait auprès des juges (mail 14/9). A ce jour 10 réponses positives (Mireille – 

Patricia – Yolande – Denis – Jacqueline – Nathalie – Emilienne – Brigitte – Caroline – Corinne). 

(en attente des réponses de Sandra – Laure Gaëtane – Daniel – Florence). La liste pourra être élargie 

avec Colette – Anne-Marie et Monia et peut être avec les 3 prétendants à la formation 2021. 

Après discussion avec Emmy elle nous propose au vu des incertitudes liées à la situation sanitaire 

de faire cette formation en visio conférence. Son prix serait de 500,- € pour les 2 jours. Mireille est 

d’accord pour faire les traductions et Emmy nous fournira tous les documents en amont afin que 

nous puissions les traduire. 

Pas de frais autre à prévoir vu que les juges ne se déplacent pas.  

Voir si la SCC/CNEAC possède un compte zoom ou autre qui pourrait être utilisé. 

*Point licence 

A compter de 2021 les possesseurs de la licence propriétaire et de la licence conducteur pourront 

évoluer sur un même concours. La seule condition ils doivent évoluer au même niveau et le 

meilleur pointage sera retenu pour le passage au niveau supérieur ou l’inscription au GPF. La seule 

exception consiste en une évolution dans une catégorie différente, HTM / freestyle et dans le respect 

des 4 passages maximum.  

*FUN 

Afin de pérenniser l’évolution de la discipline le GT demande à ce que la catégorie FUN ne soit 

plus comptabilisée dans le nombre de passages pour un juge. En FUN le juge n’est pas amené à 

juger une performance mais donne uniquement une appréciation ou un conseil.  

A ce jour c’est l’organisateur qui décide combien de fun il accepte sur son concours vu que 

l’engagement en fun est soumis au règlement d’un engagement.    

*Points divers 

Remplir les smileys sur les feuilles de notation ou donner des petits conseils sur les feuilles de note 

afin que les compétiteurs comprennent mieux leurs notes et sachent ce qu’ils doivent travailler. En 

ces temps de dématérialisation les feuilles de pointage sont obtenues sous format informatique, les 

juges n’ont pas la possibilité d’y ajouter des indications. Nous invitons les compétiteurs qui en 

expriment la demande de s’adresser directement aux juges si besoin d’avoir des précisions.  

Le guide pour les juges a été actualisé suite au travail réalisé par les élèves juges sur la grille de 

notation. Ce document est un outil de travail pour les juges. 
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* CURSUS FORMATION CANDIDATS JUGES DISCIPLINE DOG DANCING 

Document validé par la commission en téléchargement sur : 

http://activites-canines.com/download/33139/ 

La commission valide ces propositions 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 

DELIVRANCE LICENCE HANDI 

31 Licences validées à ce jour. Chaque année il y a des oublis de la part des CTT qui valident sans 

attendre le retour (indiquant la classe d’handicap) du responsable. 

Proposition : Si une personne Handi ne fournit pas les documents demandés (justificatifs de 

handicap) et ne remplit pas les conditions il ne peut y avoir de licence Handi délivrée. 

 La commission valide cette proposition 

 

http://activites-canines.com/download/33139/

